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Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

 

.

.
.Arrêté DDETS/2023-36

.
.portant création d’un foyer de jeunes travailleurs en date du 04 mai 2023

.

.

.LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le code de l'action sociale et des familles (CASF), notamment les articles L.312-1, L.312-8, L.313-1 à
L.313-8, L.313-18, D.312-197 à 206 ;

VU le code de la construction et de l’habitation (CCH), notamment les articles L633-1 ;

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes
des départements et des régions ;

VU la loi  n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR),
notamment l’article 31 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements, et notamment l’article 45 ;

VU le décret n°2015-951 du 31 juillet 2015 relatif aux foyers de jeunes travailleurs ;

VU l’instruction n° DGCS/SD1A/2015/284 du 9 septembre 2015 relative au statut juridique des foyers
de jeunes travailleurs (FJT) ;

VU l’avis favorable de la commission de sélection d’appel à projets du 04 mai 2023 ;

.A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   :

La création du FJT résidence « Rue de la Gare » géré par l’association Presqu’île Habitat Jeunes, sise
Rue de la Gare 44510 LE POULIGUEN est autorisée pour une capacité de 22 places et pour une durée
de 15 ans à compter de 2025.
Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-
8 dans les conditions prévues à l’article L 313-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles.



ARTICLE 2 :

Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier national des établissements sociaux
et médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante :

Entité juridique de rattachement : Association Presqu’île Habitat Jeunes
 N° FINESS : 440048148
Code statut juridique : 62
Entité établissement : FJT résidence Rue de la Gare – 44510 LE POULIGUEN
 N° FINESS :  440061190
Code catégorie : 257 Capacité totale: 22

ARTICLE 3 :  

Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,  l’organisation,  la  direction  ou  le
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation  doit  être  porté  à  la  connaissance  de  la  directrice  départementale  déléguée
conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

 ARTICLE 4 :

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté DDETS/2023-31 portant  création d’un foyer de jeunes
travailleurs en date du 2 août 2023.

ARTICLE 5 :

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou pour les personnes auxquelles
il sera notifié, à compter de la réception de la notification.

ARTICLE 6 :  

Le secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique, la directrice départementale,  la directrice
de l'association Presqu’île Habitat Jeunes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département.

Nantes, le 21 août 2023

Le Préfet









Direction
départementale

des territoires et de la mer

Arrêté n° 20230910 portant dérogation à l’arrêté préfectoral du 8 mars 2023
interdisant certaines routes aux épreuves sportives à certaines périodes de l’année

2023 dans le département de la Loire-Atlantique, dans le cadre de la randonnée
motorisée « La Transolexine » qui se déroulera le 10 septembre 2023

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la route, et notamment ses articles L. 110-3 et R 421-8 ;

VU le code du sport, et notamment ses articles R 331-6,  R. 331-14, R 331-18 et R 331-33 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret du 13 décembre 1952 modifié, portant nomenclature des voies à grande circulation ;

VU le décret n° 2009-615 du 03 juin 2009 modifié fixant la liste des routes à grande circulation ;

VU  le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales  inter-
ministérielles

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU  l'arrêté  interministériel  du  18  janvier  2023  modifiant  l’arrêté  du  27  décembre  2022 portant
interdiction  des  concentrations  ou  manifestations  sportives  sur  des  routes  à  grande  circulation  à
certaines périodes de l'année 2023 ;

VU la  fiche  de  précisions  du  Ministre  de  l'Intérieur  et  du  Ministre  de  la  Transition  Écologique  et
Solidaire,  en date du 27 janvier 2021, relative aux calendriers et  plans  de circulation routière pour
l'année 2021 ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  9  juin  2020  relatif  à  l'organisation  de  la  direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Loire-Atlantique ;

Vu l’arrêté préfectoral du 8 mars 2023 relatif aux mesures particulières de circulation routière pour le
département de la Loire-Atlantique sur l’année 2023 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  janvier  2023  donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Mathieu
BATARD, directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté en date du  15 février 2023 de subdélégation de signature donnée par Monsieur Mathieu
BATARD, directeur départemental des Territoires et de la Mer de Loire-Atlantique, à certains de ses
collaborateurs,
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Mél : ddtm@loire-atlantique.gouv.fr
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VU la note de précisions du Ministre de l’Intérieur et du Ministre de la Transition Écologique et de la
Cohésion des Territoires, en date du 6 février 2023, relative aux calendriers et plans de circulation
routière pour l’année 2023 ;

VU la déclaration de la Maison de quartier de Méan-Penhoët relative à l’organisation « la Transolexine »,
le  dimanche 10 septembre 2023,  et concernant une randonnée motorisée en solex qui  emprunte les
routes à Grande Circulation suivantes :

la RD 213 en traversée du pont de Saint-Nazaire de Saint-Nazaire vers Saint-Brévin-les-Pins ;
La RD 277 et D77 de Saint-Brévin-les-Pins vers Paimboeuf ;
La RD 723 de Paimboeuf au carrefour du Moulin Rouge sur la commune de Frossay ;
La D 100 du carrefour D90/D100 sur la commune de Donges jusqu’au giratoire de l’avenue de la Gare et du
giratoire du Boulevard des Grandes rivières sur la commune de Montoir de Bretagne jusqu’à Saint-Nazaire

VU l’avis du conseil départemental de la Loire-Atlantique en date du 23 août 2023,

CONSIDÉRANT que,  dans le cadre du déroulement de la  randonnée motorisée « La Transolexine »
organisée le dimanche 10 septembre 2023, il convient de déroger à l’arrêté préfectoral du 8 mars 2023
susvisé ;

ARRÊTE

Article 1  er   : Dérogation à l’article 4 de l’arrêté préfectoral du 8 mars 2023

Conformément à l’article  4-II de l’arrêté préfectoral du  8 mars 2023 susvisé, portant interdiction de
déroulement des manifestations et concentrations sportives sur certains axes à certaines périodes de
l'année 2023,  et  par  dérogation à l’article  4 de cet arrêté,  l’accès  à titre exceptionnel,  des routes
départementales n°213, n°277, n°77, n°723 et n°100 est autorisé le dimanche 10 septembre 2023, à la
randonnée motorisée « La Transolexine ».

Article 2 – Les consignes de sécurité suivantes seront impérativement respectées :

Afin d’assurer une sécurité optimum pour les randonneurs dans le franchissement du pont de Saint-
Nazaire (route départementale n°213), les consignes sont les suivantes :
- Les participants franchiront le pont par groupe de 15 vélosolex espacé d’environ 3 minutes,
- Les regroupements au pied du pont, au Nord puis au Sud se feront sur des espaces sécurisés (parkings)
en dehors des routes départementales et notamment la RD 213 et des échangeurs,
- Les participants rouleront strictement dans la bande cyclable sans se doubler et avec l’interdiction de
circuler à deux de front,
- Les véhicules d’accompagnement traverseront le pont à une vitesse normale pour ne pas ralentir le
flux de circulation,
- Une demi-heure avant que le premier groupe franchisse le pont de Saint-Nazaire, le PC Routes sera
informé par un simple appel téléphonique au 02 51 82 62 62 (à partir de 8h30) afin que ce dernier
privilégie deux voies dans le sens Nord/Sud. 
- Si  le franchissement se déroule plus tôt, merci de d’informer le PC Routes au numéro ci-dessus le
samedi 9 septembre 2023.

Les consignes devront être données à l’ensemble des participants avant le début de la manifestation.

Sur l'ensemble des autres routes départementales, la randonnée devra s'effectuer dans le respect du 
code de la route et notamment le respect de l'ensemble des règles de priorité.
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Article    3   -  Toute  infraction  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux
règlements et lois en vigueur.

Article   4   - Publication et exécution

- Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique,
- Le sous-préfet de Saint-Nazaire,
- Le Directeur Général des Services Départementaux de la Loire-Atlantique,
- Le Général commandant le Groupement de Gendarmerie de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Loire-Atlantique,
- Le Président du conseil départemental de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours de la Loire Atlantique,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique et qui sera applicable dès la date de la
signature de l’arrêté.

NANTES, le 23 août 2023

Le Préfet, par délégation,
le directeur départemental des Territoires et de la Mer,

par subdélégation

Délais et voies de recours :
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l’Ile-Gloriette BP 24 111, 44 041 Nantes 
Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site  
www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la Loire-Atlantique. 
Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision 
implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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  Direction
Interdépartementale

Des Routes de l’Ouest

Arrêté 20230831 Portant réglementation temporaire de circulation pendant le stationnement
et les manœuvres en contre sens d’un train de convoi exceptionnels, Porte de Rennes, à Nantes

LE PRÉFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions, modifiée par les lois n° 82.623 du 22 juillet 1982 et n°83.1186 du 29 décembre 1983 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Route, ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU la loi n° 55-435 du 18 avril 1955 modifiée, portant statut des autoroutes ;

VU la loi n° 82.213 du mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions, modifiée par les lois n° 82.623 du 22 juillet 1982 et n° 83.1186 du 29 décembre 1983 ;

VU le décret n° 56.1.425 du 27 décembre 1956 modifié, portant règlement d'administration publique
pour l'application de la loi du 18 avril 1955 susvisée ;

VU le décret du 18 novembre 1977 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la
construction, de l'exploitation et de l'entretien de l’Autoroute A11 ANGERS / NANTES ;

VU le décret du 20 décembre 1990 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la
construction, de l'exploitation et de l'entretien du Contournement autoroutier Nord de Nantes ;

VU le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et l'action des services de l'État dans les régions et département ;

VU le  décret  n°2006-634  du  16  mars  2006  portant  création  et  organisation  des  directions
interdépartementales des routes ;
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VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967, modifié et complété, relatif à la signalisation des
routes et autoroutes ;

VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière, notamment le Livre I - 8ème
partie - signalisation temporaire approuvée par l'arrêté du 6 novembre 1992 ;

VU la convention de concession et le cahier des charges ainsi modifié et notamment l'article 15 du
cahier des charges ;

VU la circulaire ministérielle n° 96-14 du 6 février 1996 relative à l'exploitation sous chantier ;

VU la  note  circulaire  du  19 janvier 2023 de la ministre de la Transition Ecologique,  La ministre
chargée des Transports, fixant le calendrier des jours hors chantier 2023 pris en application de la note
technique du 14 avril  2016  relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national
(RRN) ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 18 novembre 2014 portant réglementation de police sur l'autoroute
A11 dans la traversée du département de Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du  30 janvier 2023 donnant  délégation  de signature à Monsieur Mathieu
BATARD, directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté en date du 15 février 2023 de subdélégation de signature donnée par Monsieur Mathieu
BATARD, directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique, à certains de
ses collaborateurs ;

VU les arrêtés n°4423T000708 et 4423T000764 autorisant la circulation de transports exceptionnels
de Montoir-de-Bretagne jusqu’à Saint Sulpice-Des-Landes ; 

VU l'avis favorable de la direction des investissements et de la circulation de Nantes Métropole en
date du 22 août 2023 ;

VU l'avis favorable de COFIROUTE en date du 2 août 2023 ;

VU le dossier d’exploitation référencé : TE_Porte de Rennes-31_08_04-06_09_2023

CONSIDERANT  la  nécessité  de réglementer  la circulation  des véhicules  pour permettre  le  bon
déroulement  du  stationnement  et  des  manœuvres  en  contresens,  d’un  convoi  de  transport
exceptionnels au niveau de la collectrice et de la bretelle du giratoire du Cardo, en direction de Paris
– RN 137 → A11 de la porte de Rennes ;

Sur proposition de la DIR Ouest,
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ARRÊTE

Article 1 :  Mesures d'exploitation

1-1 Restrictions de circulation

Pendant le stationnement et les manœuvres en contresens du convoi de transports exceptionnels de pales 
d’éoliennes :

- la RN 137 est fermée à la circulation, dans le sens Nantes vers Rennes, du PR 28+000 au PR 28+500,

- la collectrice de l’A 844 au niveau de la Porte de Rennes, est fermée à la circulation pour les usagers 
voulant se diriger vers Rennes,

- la bretelle de sortie de la R.N 137, dans le sens Rennes vers Paris, au niveau de la Porte de Rennes, est 
fermée à la circulation.

1-2   D  éviations   

Les usagers venant du giratoire du Cardo en direction de Rennes ou de Vannes sont déviés, depuis le 
giratoire du Cardo, via le boulevard René Cassin, le boulevard Albert Einstein, la Porte de La Chapelle, le
Périphérique Est, la Porte de Gesvres et l’A 11 jusqu’à la Porte de Rennes.

Les usagers venant du giratoire du Cardo en direction de Paris sont déviés, depuis le giratoire du Cardo, 
via le boulevard René Cassin, le boulevard Albert Einstein, la Porte de La Chapelle et le Périphérique Est 
jusqu’à la Porte de Gesvres.

Les usagers venant du Périphérique Nord (A 844) en direction de Rennes sont déviés, depuis la 
collectrice, via la bretelle (A 844 → RN 137) , la RN 137, le giratoire du Cardo, le boulevard René 
Cassin, le boulevard Albert Einstein, la Porte de La Chapelle, le Périphérique Est, la Porte de Gesvres et 
l’A 11 jusqu’à la Porte de Rennes.

Les usagers venant de la R.N 137 (sens Rennes → Nantes) en direction de Paris sont déviés, depuis la 
bretelle, via la RN 137, le giratoire du Cardo, le boulevard René Cassin, le boulevard Albert Einstein, la 
Porte de La Chapelle et le Périphérique Est jusqu’à la Porte de Gesvres.

Ces  mesures  s’appliquent  de 21h  45   à  2  3  h  0  0  ,  le  jeudi  31  août  2023, lundi  4  et  le  mercredi  6
septembre 2023

La Société COFIROUTE (Vinci Autoroute) et la Direction Interdépartementale des Routes Ouest auront
en charge la fermeture, le maintien et la réouverture de l’ensemble des voies.  La Société COFIROUTE
(Vinci Autoroute)  pour la bretelle (R.N 137 → A11) au niveau de la Porte de Rennes, et la Direction
Interdépartementale des Routes Ouest pour les autres voies. 

Par délégation de la société COFIROUTE (Vinci Autoroute), la Direction Interdépartementale des Routes
Ouest assurera aussi la fermeture de l’ensemble des bretelles de COFIROUTE (Vinci Autoroute).

Article 2     :   Publicité de l'arrêté
Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier.
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Article 3 : Infraction à l'arrêté

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 4 : Exécution de l'arrêté

 Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;
 Monsieur le directeur de la Société COFIROUTE (Vinci Autoroute)
 Monsieur le directeur Interdépartemental des Routes Ouest ;
 Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie ;
 Monsieur le directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Loire-Atlantique ;
 Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique ;
 Madame La Présidente de Nantes Métropole,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

A Nantes, le 23 août 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires
et de la mer, par subdélégation

Délais et voies de recours :
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l’Ile-
Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la Loire-
Atlantique. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux 
mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux 
mois valant décision implicite de rejet).

DDTM44 10 boulevard Gaston Serpette
 BP 53606 - 44036 NANTES CEDEX 1
Tel : 02.40.67.25.25
Mel : ddtm-  st-  s  rt  -te  @loire-atlantique.gouv  .fr  

      Horaires d’ouverture : 9h00 – 12h00 / 14h00 - 16h00

mailto:ddtm@loire-atlantique.gouv
http://www.telerecours.fr/
mailto:ddtm@loire-atlantique.gouv
mailto:ddtm@loire-atlantique.gouv
mailto:ddtm@loire-atlantique.gouv
mailto:ddtm@loire-atlantique.gouv


























7 fJ

{ â n f{

Y f)
9Ë

, 
v1 n, L f:>

.\ 
n'

t<
' 

)
4 

r'"
.

r-
l t\l
 

6
l:]

 
?

, 
,. 

.-
]'"

. 
'.r

'

d 
f 

i
't 

-' 'L ,ù ,1 L

) ÿ l
ct

_ f) I -1 lA {- r ù r /* 1"
.

.ir d -)

-t
'--

 
<

:
{r

§ 
'

(-
ê

P r'l
l' 

'r.

w
r !.) 1§

-
É

'r (; *.
j ç\

,x *- fs {,
'

( {: ?

(:
 r,

t<
 

i'
Y

,'

,-
(.

I 
li 

L

(i 
*-

 
-

a:
 

r.
."

&
 

l^

îî 
çv

F
x 

W
K

" 
L 

ie
^î

,
{ 

fi-
t

r 
îû

,
{,

p * 
nf

l
".

,

1l

#d 'e
";

l

\-
r-

'

F :-

é"
 §

\
t; I t't

 I

V
,

M
#*

&
**

,'&
$,

Ij 
,.9

m
 :*

:*
" 

1 
!

i.:
' 

1 
i 

*-
,*

."
'--

"*
-

al
 

I 
l:

I :

i:.
1



ORGANIGRAMME DE SECURITE

ASSOCIATION LES FOUS ROULANTS

CLENET Denis
Responsable Sécurité

06 09 25 25 41

ECHAPPE Kevin
Responsable Circuit

06 35 53 10 00

MOUTON Valentin
Responsable Parc Familles

06 80 74 48 17

CHEVALLIER Mathieu
Responsable Parc Concurrents

06 17 04 34 33

ALLANICK Myckaël
Responsable Parking 

06 14 96 57 96

SDIS 44
18 ou 112

PROTECTION CIVILE 44
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